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INTRODUCTION 

Chez Portzamparc Gestion , nous estimons que la promotion de bonnes pratiques de gouvernance d’entreprise est une partie 

essentielle de notre responsabilité d’actionnaire. La gouvernance d’entreprise renvoie au système par lequel une société est 

dirigée et contrôlée. Elle concerne le fonctionnement de la direction, sa supervision et les mécanismes de contrôle, ainsi que la 

relation avec les actionnaires. Une bonne gouvernance d’entreprise crée le cadre qui assure que la société est gérée dans l’intérêt 

à long terme des actionnaires. Portzamparc Gestion attend de toutes les sociétés dans lesquelles elle investit de se conformer 

aux meilleures pratiques de gouvernance d’entreprise. 

Voter aux assemblées générales annuelles constitue un élément important du dialogue avec les entreprises dans lesquelles nous 

investissons pour le compte de nos clients et fait partie intégrante des processus de gestion de Portzamparc Gestion. 

Nos politiques et lignes directrices de vote sont revues annuellement afin de prendre en compte l’évolution des codes de 

gouvernance et des pratiques de marché. 

POURQUOI VOTER 

Les principes suivants décrivent les attentes de Portzamparc Gestion auprès des entreprises cotées dans lesquelles nous 

investissons. Nous pensons que les enjeux environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) peuvent impacter la valeur et la 

réputation des sociétés dans lesquelles nous investissons, et susciter des opportunités et risques systémiques. Nous appliquons 

donc les standards ESG dans nos critères de vote et nos processus d’investissement afin d’agir dans l’intérêt à long terme de nos 

clients. Ces principes constituent un guide par lequel Portzamparc Gestion exécute ses responsabilités d’actionnaire. 

1. Créer de la valeur durable sur le long terme

Le conseil d’administration joue un rôle de supervision indispensable pour assurer la création de valeur durable sur le long terme. 

Les pratiques de gouvernance d’entreprise devraient concentrer l’attention du conseil sur cet objectif grâce à une stratégie claire 

qui tient compte de toutes parties prenantes. Les conseils devraient maintenir un dialogue ouvert avec les investisseurs et se 

tenir prêts à discuter de leurs plans à long terme en vue de la création de valeur durable. 

2. Protéger les droits des actionnaires

Les actionnaires jouent un rôle clé dans le système de création de valeur et de responsabilisation des entreprises. En tant 

qu’actionnaires, nos droits nous permettent d’agir pour défendre les intérêts de nos clients lorsque les pratiques des entreprises 

ne sont pas conformes à nos attentes. Il est donc primordial de préserver, voire si nécessaire de renforcer, les droits des 

actionnaires : 

• Respecter le principe une action = un vote = un dividende.

• Les augmentations de capital devraient être soigneusement contrôlées afin de minimiser les risques de dilution

pour les actionnaires existants.

• Des dispositifs anti-OPA ne devraient pas être utilisés.

• Les actionnaires devraient avoir l’opportunité de communiquer leurs préoccupations majeures, y compris la

possibilité de proposer des candidats en tant que membre du conseil ou par la soumission de propositions

d’actionnaires.
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3. Veiller à une structure de conseil indépendante, efficace et responsable

Le conseil et les comités doivent avoir une structure suffisamment équilibrée avec une forte présence d’administrateurs qualifiés, 

impliqués et indépendants pour permettre un contrôle efficace de la direction, ainsi qu’un leadership indépendant. Les 

administrateurs devront être élus annuellement à la majorité des votes des actionnaires. Le Conseil doit avoir l’expertise 

nécessaire pour comprendre les enjeux principaux auxquels l’entreprise et ses parties prenantes seraient confrontés et y 

remédier. 

4. Aligner les structures de rémunération avec l’intérêt à long terme des actionnaires

Les plans de rémunération des dirigeants doivent être alignés avec la performance à long terme de l’entreprise. Ils doivent inclure 

des objectifs non financiers, liés entre autres aux enjeux sociaux et environnementaux intégrés à la stratégie d’entreprise. Les 

programmes de rémunération ne doivent pas limiter la capacité de la société à attirer et à retenir des dirigeants talentueux et 

doivent également respecter les meilleures pratiques du marché. Les détails de ces plans doivent être communiqués aux 

actionnaires d’une manière claire et approfondie et soumis à leur approbation. 

5. Veiller au respect de l’environnement et la société

Les performances durables à long terme dépendent d’une gestion efficace et proactive des « risques et opportunités » ESG. Les  

sociétés devraient avoir conscience des risques qu’elles encourent et qu’elles créent, de même les opportunités que leur 

apportent les critères ESG. Toutes les entreprises devraient s’efforcer de respecter les critères environnementaux, sociaux et de 

gouvernance les plus exigeants pour préserver les intérêts à long terme des actionnaires. 

6. Divulgation d‘informations exactes, adéquates et en temps opportun

Les sociétés doivent s’assurer que les informations essentielles soient divulguées en temps opportun et de manière exacte, 

comme les résultats financiers et opérationnels, la composition du capital, les activités de lobbying, les performances 

environnementales, sociales et de gouvernance (ESG), y compris le volume d’émissions de gaz à effet de serre et les engagements 

de l’entreprise pour lutter contre le changement climatique. Les audits annuels des comptes financiers par des commissaires aux 

comptes externes indépendants doivent être effectués dans toutes les sociétés. 

QUELLE POLITIQUE DE VOTE  

Conformément à la Directive Droit des Actionnaires 2017/828 du Parlement Européen et du Conseil du 17 mai 2017 et de l'article 

R 533-16 §I (en application de l'art. L 533-22), Portzamparc Gestion porte à votre connaissance sa politique d'engagement pour 

l'exercice 2024. 

Cette politique comporte 6 éléments décrits ci-dessous. 

1° Le suivi de la stratégie, des performances financières et non financières, des risques, de la structure du capital, de l'impact 

social et environnemental et du gouvernement d'entreprise  

Nos équipes d'investissement surveillent en permanence la performance financière et les risques des entités dans lesquelles ils 

investissent. Une grande variété de sources de données et de fournisseurs de recherche sont utilisés pour construire une vue 

complète de l’évolution actuelle et attendue des revenus, de la rentabilité, des flux de trésorerie et du bilan de chaque entité. 

Cette analyse est appuyée par des visites, des réunions et d'autres interactions avec la direction des entités dans lesquelles nous 
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investissons. Dans ces efforts, nos équipes d'investissement sont soutenues par le Sustainability Center, les éléments de 

recherche quantitative interne. 

Concernant l’impact social et environnemental : il y a un premier niveau de notation des valeurs de notre univers par des 

prestataires externes. Compte tenu de la spécificité de notre univers (small et mids caps), certaines valeurs ne sont pas couvertes 

ou mal suivies. Nous complétons alors notre connaissance par un travail de recherche de données et une sensibilisation des 

sociétés émettrices conduisant à l’envoi de questionnaires spécifiques. 

 

2° Le dialogue avec les sociétés détenues  

Nous suivons régulièrement les sociétés de notre univers. Nous avons des rencontres régulières et ou des réunions 

téléphoniques. Nous pouvons aussi contacter nos interlocuteurs par mail pour des questions spécifiques. Ce dialogue nous 

permet de compléter, mettre à jour notre connaissance de la société de son environnement, pour bien appréhender les points 

stratégiques auxquels la société fait face, les réponses qu’elle y apporte. Ce dialogue peut porter sur des points impactant la 

performance financière mais aussi sur des points de sa politique ISG/ESR. 

 

3° L'exercice des droits de vote et des autres droits attachés aux actions  

Afin d’être conforme aux obligations qui lui incombent, Portzamparc gestion a réalisé son rapport annuel sur la mise en œuvre 

de la politique de vote de Portzamparc Gestion pour l'exercice 2024. 

 

Rappel des principes adoptés par la société de gestion, en matière de vote : 

La société de gestion a déterminé les cas dans lesquels, elle exercera les droits de vote :  

Si l'assemblée générale d'une société X a lieu au moment où cette société fait partie des 5 premières lignes d'un des OPC de 

Portzamparc Gestion : la procédure de la politique de vote sera systématiquement enclenchée. 

Pour les fonds gérés par Portzamparc Gestion, la société de gestion vise un taux de couverture de vote de minimum 70 %. Le 

taux de couverture doit s’entendre comme la somme des pondérations des sociétés pour lesquelles une AG a été votée 

(pondérations considérées à la date du vote).  

Concernant les sociétés étrangères, Portzamparc Gestion fera tout son possible pour exercer sa procédure de politique de vote 

mais en raison de processus de vote très souvent contraignants, aucune garantie de bonne fin ne peut être donnée à nos clients. 

A noter que Portzamparc Gestion ne pratique pas le prêt de titres et peut donc à tout moment voter pour l'intégralité des titres 

présents en portefeuille. 

 

Dans le cadre de sa politique de vote, Portzamparc Gestion a recours aux conseils de BNP Paribas Asset Management. 

 

La procédure opérationnelle de mise en œuvre de la politique de vote de Portzamparc gestion est disponible au siège de 

Portzamparc Gestion. 
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Rapport :  

1/ Nombre de sociétés dans lesquelles Portzamparc Gestion a exercé ses droits de vote :  

Au cours de l'année 2024, il a été recensé 120 valeurs concernées par une assemblée générale.  

La société de gestion a exprimé des votes pour 111 d’entre elles (93 %). 

 

➢ Au global, Portzamparc Gestion a voté lors de 120 assemblées : 

Statistiques de vote     

    2024 

Assemblées votables  120 

Assemblées votées  111 

Taux d’assemblées votées  93% 

Assemblées votées avec au moins un vote d’opposition  97 

Résolutions votées  1946 

Votes d’opposition aux résolutions  27% 

Répartition thématique des votes d’opposition    

Approbation d’une convention réglementée 

 

1% 

Modification statutaire 

 

2% 

Nomination d’administrateurs ou de censeurs 

 

19% 

Nomination ou renouvellement d'auditeur 

 

3% 

Opération dilutive 

 

33% 

Pilule anti-OPA  1% 

Programme de rachat d’actions  

 

2% 

Rémunération des dirigeants ou administrateurs 

 

31% 

Validation des comptes ou approbation du quitus  5% 

Autres  2% 

 

Le point sur les choix effectués sur les votes les plus importants n’est pas reporté dans ce rapport. Le détail de l’exercice des 

droits de vote par fonds est disponible dans un document libellé Compte Rendu de la politique de vote 2024 mis en ligne sur le 

site de Portzamparc Gestion. 
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2/  Cas pour lesquels les principes fixés dans la procédure n'ont pu être respectés : Non concerné. 

3/ Situation de conflit d'intérêt :  La Société de Gestion n'a pas eu connaissance de situations de conflit d'intérêt.  

 

4° La coopération avec les autres actionnaires 

A ce jour, la société de gestion n’a pas engagé de coopération avec d’autres actionnaires. 

 

5° La communication avec les parties prenantes pertinentes  

Pour l’exercice de ses droits de vote et pour une meilleure prise de décision, nous prenons appuis auprès des équipes du 

Sustainability Center de BNP Paribas Asset Management.  

 

6° La prévention et la gestion des conflits d'intérêts réels ou potentiels par rapport à leur engagement. 

En sa qualité de société de gestion, Portzamparc Gestion peut rencontrer dans l’exercice normal de ses activités des situations 

potentielles de conflits d’intérêts, avec ses actionnaires, ses collaborateurs, ses partenaires, ses porteurs… avec qui elle 

entretient des liens particuliers tels des liens commerciaux, d'influence etc. 

Aussi, Portzamparc Gestion a mis en place des procédures destinées à déceler, prévenir et gérer les situations de conflits 

d’intérêts susceptibles d’affecter le libre exercice de sa politique d'engagement.  

 

Ces procédures font partie de sa politique générale de gestion des conflits d’intérêts, à travers les dispositions suivantes :  

➢ Une organisation interne respectant les principes de séparation des fonctions afin d’assurer l’indépendance d’action 

requise dans certaines situations permanentes de conflits d’intérêts potentiels. Portzamparc Gestion a mis en  

place des dispositions permanentes de séparation des opérations liées, de manière à ce que celles-ci soient effectuées 

indépendamment des autres opérations avec lesquelles des problèmes de conflits d’intérêts peuvent survenir.  

➢ Une politique interne de gestion des conflits d’intérêts qui inclut des principes déontologiques stricts : intégrité, équité,  

impartialité, respect du secret professionnel et primauté des intérêts des porteurs sont des principes qui occupent une 

place prépondérante parmi les règles auxquelles les collaborateurs de Portzamparc Gestion doivent se conformer. 

➢ Une politique relative aux transactions personnelles des collaborateurs qui inclut la catégorisation des collaborateurs 

de Portzamparc Gestion, gérants et dirigeants compris, en « personnel sensible » et les soumet à certaines interdictions 

de traiter pour leur compte personnel.  

➢ Une politique relative aux cadeaux et avantages donnés et reçus par les collaborateurs de Portzamparc Gestion.  

➢ Une politique relative aux fonctions externes exercées par les collaborateurs de Portzamparc Gestion.  

➢ Un programme de formation groupe adapté et destiné aux collaborateurs de Portzamparc Gestion concernés par les 

conflits d’intérêts.  
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Portzamparc Gestion s'est doté d’un dispositif de prévention et de contrôle au niveau de toutes les activités. Ce dispositif permet 

de veiller à la prévention des conflits d’intérêts et stipule les mesures correctives à prendre. Sa mise en œuvre est assurée par le 

responsable de la conformité et du contrôle interne (RCCI) de Portzamparc Gestion. 

 

La politique de vote ainsi que ce rapport sont disponibles en ligne sur le site de Portzamparc Gestion : 

www.portzamparcgestion.fr 

 

 

PERIMETRE DE VOTE 

Un calendrier des assemblées générales des sociétés détenues dans les portefeuilles est tenu à jour au moyen des outils 

électroniques tels que FactSet, Bloomberg, Reuters ou grâce aux informations disponibles sur internet.  

 

La société de gestion a déterminé les cas dans lesquels, elle exercera les droits de vote :  

Si l'assemblée générale d'une société X a lieu au moment où cette société fait partie des 5 premières lignes d'un 

des OPC de Portzamparc Gestion : la procédure de la politique de vote sera systématiquement enclenchée. 

 

Pour les fonds gérés par Portzamparc Gestion, la société de gestion vise un taux de couverture de vote de minimum 70 %. Le 

taux de couverture doit s’entendre comme la somme des pondérations des sociétés pour lesquelles une AG a été votée 

(pondérations considérées à la date du vote).  

 

Concernant les sociétés étrangères, PORTZAMPARC GESTION fera tout son possible pour exercer sa procédure de politique de 

vote mais en raison de processus de vote très souvent contraignants, aucune garantie de bonne fin ne peut être donnée à nos 

clients. 

A noter que PORTZAMPARC GESTION ne pratique pas le prêt de titres et peut donc à tout moment voter pour l'intégralité des 

titres présents en portefeuille. 

Dans le cadre de sa politique de vote, Portzamparc Gestion a recours aux conseils de BNP Paribas Asset Management. 

 

PRINCIPES DE VOTE 

Portzamparc Gestion prend en compte des critères ESG pour définir la manière dont elle votera à certaines résolutions. 
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COMPTE RENDU ANNUEL DE L'EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

A la fin de chaque exercice, et au plus tard dans les 4 mois de la clôture, PORTZAMPARC GESTION met en ligne sur son site 

internet, le rapport de sa politique de vote. 

D’autre part, un compte-rendu détaillé, fonds par fonds, sera formalisé et mis en ligne. Ce rapport devra contenir à minima les 

informations suivantes :  

a. Description générale de la manière dont les droits de vote ont été exercés

b. Explication des choix effectués sur les votes les plus importants

c. Des informations sur des recours éventuels à des services rendus par des conseillers

d. L’orientation des votes exprimées durant l’assemblée générale. Cette information pouvant exclure les votes

insignifiants en raison de leur objet ou taille de la participation de la société.

Document MAJ 30/04/2025 




